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Baudouin, imprimeur du  

procès-verbal de 

l’assemblée nationale 



La collection numérisée  

accessible sur ce site. 





5 

Évolution de la présentation 

de la collection de décrets 

Voir images 15 et 16 du 

pdf n°3 Images 

généalogiques 

 



La seule publication 

mentionnée dans le 

décret du 24 juin 1789 

qui nomme Baudouin 

imprimeur de  

l’assemblée nationale 



Évolution de la collection 

du procès-verbal 



Le premier journal imprimé par Baudouin. Celui aussi qui aura la plus longue 

postérité puisqu’il ne disparaîtra qu’en 1944… 
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Le faux attribué à Baudouin  

après la fuite du roi par Varennes  

en juin 1791 

Suite du procès verbal de l’Assemblée 

nationale, n° 688, 28 juin 1791 : p. 18-19 :  

« Il a ensuite été fait lecture d’une lettre de M. 

Baudouin, Imprimeur de l’Assemblée 

Nationale, contenant le désaveu d’un imprimé 

répandu ce matin dans Paris sous le titre 

d’Interrogatoire du Roi et de la reine, imprimé 

par ordre de l’Assemblée nationale, et portant 

le cachet de l’Assemblée nationale, avec le 

type de son Imprimerie. » 

Mention du désaveu de l’Imprimeur au procès-

verbal de l’assemblée et « attendu qu’il s’agit 

d’un faux » joint l’imprimé à la lettre de 

Baudouin, et renvoie le tout à l’accusateur 

public de l’arrondissement « qui sera chargé 

de faire toutes poursuites nécessaires ». 

 



Projet de décret proposé à l’Assemblée nationale par M. Le Pelletier ci devant Saint-Fargeau 

  
L’assemblée nationale considérant que les Finances et Brevêts de retenue des Officiers Militaires sont incompatibles 

avec une Constitution libre : 

Considérant que ceux qui les ont remplis sont de mauvais Citoyens ; 

Considérant que seuls les Charges de Judicature sont dignes de l’attention des Législateurs et de l’argent de la 

Nation ; 

A décrété et décrète, 

  

1°- Que la Nation remboursera sans délai les charges de judicature au prix que les possesseurs les ont évaluées ou 

achetées, et notamment celle de Président à Mortier du Parlement de Paris qu’occupait le sieur Michel Le Pelletier de 

Saint-Fargeau,  moyennant cinq cent mille livres, par reconnaissance de ses loyaux et généreux services, et de ceux de 

feu son Père, si célèbre par son patriotisme, sa popularité et l’humanité qu’il déploya en faisant rouer vif  le Chevalier 

de la Barre, pour avoir ri au nés et à la barbe de Capucins en procession, et ce nonobstant que le trésor public n’ai 

jamais reçu que vingt mille livres du susdit Office. 

 

2°- Que les finances des Charges et Emplois militaires seront et demeureront confisquées jusqu’à ce que mort 

s’ensuive (1),  de la part des Titulaires et de leurs créanciers. 

 

(1) : C’est une formule oratoire usitée dans la famille de l’Opinant. 

  

Ce décret a été appuyé par MM. Populus et Volfius. L’article II a rappelée à M. Volfius, le décès de M. de Sainte-

Colombe ; auquel il se vante d’avoir contribué par sa correspondance avec ses Commettans de Viteaux. 

  

Paris, de l’Imprimerie nationale  
Source : British Library, collection Crooker, cote FR 572, n°19 

Autre exemple de faux décret attribué à Baudouin, mais dans ce cas, la  

manipulation, vu le texte du soi-disant décret, est patente : 



Baudouin devient propriétaire 

du Logographe le 1er janvier 1792. 

 

Le journal fait sensation lors de 

sa parution en 1789 à cause de 

son format. Il fait toujours scandale 

en 1792 à cause de la véracité de la 

transcription des débats  

parlementaires portés à 

la connaissance d’un large public. 





© Bibliothèque de l'Assemblée nationale 

 
« La loge du logographe ». Gravure par Scheller (XIXe siècle). 

 

Réfugié à l'Assemblée pendant l'invasion des Tuileries, 

Louis XVI assiste à sa propre destitution dans le local réservé au compte rendu des 

débats. 
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Baudouin édite 

également le 

Bulletin de la  

Convention nationale 

du 5 septembre 1792 

au 4 brumaire an IV 



15 


